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 9. Les actes de recouvrement accomplis par l'Etat requis
 à la suite d'une demande d'assistance et qui, suivant la
 législation de cet Etat, auraient pour effet de suspendre ou
 d'interrompre le délai de prescription, ont le même effet
 au regard de la législation de l'Etat requérant. L'Etat requis
 informe l'Etat requérant des mesures prises à cette fin.

 10. La créance fiscale pour le recouvrement de laquelle
 une assistance est accordée jouit dans l'Etat requis des
 mêmes garanties et privilèges que les créances de même
 nature de cet Etat.

 11. Lorsqu'une créance fiscale d'un Etat contractant fait
 l'objet ou est encore susceptible d'un recours et que les
 garanties prévues par la législation de cet Etat n'ont pu
 être obtenues, l'autorité compétente de cet Etat peut
 demander à l'autorité compétente de l'autre Etat
 contractant de prendre les mesures conservatoires que la
 législation ou la réglementation de celui-ci autorise. Les
 dispositions des paragraphes précédents du présent article
 s'appliquent mutatis mutandis à ces mesures.

 12. Les dispositions du présent article ne peuvent en
 aucun cas être interprétées comme imposant à l'Etat requis
 l'obligation :

 a) de prendre des mesures qui dérogent à la législation
 ou à la pratique administrative de l'un ou l'autre des Etats
 contractants ;

 b) de prendre des mesures qu'il estime contraires à
 l'ordre public.

 

 Article 29

 Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires
 

 1. Les dispositions de la présente Convention ne portent
 pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les
 agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en
 vertu soit des règles générales du droit international, soit
 des dispositions d'accords particuliers.

 2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, toute
 personne physique qui est membre d'une mission
 diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation
 permanente d'un Etat contractant, situé dans l'autre Etat
 contractant ou dans un Etat tiers, est considérée, aux fins
 de la Convention, comme un résident de l'Etat accréditant,
 si elle est soumise dans cet Etat accréditant aux mêmes
 obligations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son
 revenu et de sa fortune, que les résidents de cet Etat, et, en
 ce qui concerne les impôts sur les successions, si la
 totalité de sa succession est imposable dans l'Etat
 accréditant de la même façon que les successions des
 résidents de cet Etat.

 3. La Convention ne s'applique pas aux organisations
 internationales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires,
 ni aux personnes qui sont membres d'une mission
 diplomatique, d'un poste consulaire ou d'une délégation
 permanente d'un Etat tiers, lorsqu'ils se trouvent sur le
 territoire d'un Etat contractant et ne sont pas soumis dans

 un Etat contractant aux mêmes obligations, en matière
 d'impôts sur l'ensemble de leur revenu et de leur fortune,
 que les résidents de cet Etat, ou, en ce qui concerne les
 impôts sur les successions, lorsque les successions de ces
 fonctionnaires ou personnes ne sont pas imposables, dans
 un Etat contractant, de la même façon que les successions
 des résidents de cet Etat.

 

 Article 30

 Entrée en vigueur

 1. Chacun des Etats contractants notifiera à l'autre
 l'accomplissement des procédures requises par sa
 législation pour la mise en vigueur de la présente
 Convention. Celle-ci entrera en vigueur le premier jour du
 deuxième mois suivant le jour de réception de la dernière
 de ces notifications.

 2. Les dispositions de la présente Convention
 s'appliqueront pour la première fois :

 a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de
 retenue à la source, aux sommes mises en paiement à
 compter de la date d'entrée en vigueur de la Convention ;

 b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu,
 aux revenus afférents à l'année civile au cours de laquelle
 la Convention est entrée en vigueur ou à l'exercice
 comptable ouvert au cours de cette année ;

 c) En ce qui concerne les autres impôts, aux impositions
 dont le fait générateur interviendra à compter de la date
 d'entrée en vigueur de la Convention.

 3. Les dispositions de la Convention du 17 mai 1982
 entre le Gouvernement de la République française et le
 Gouvernement de la République algérienne démocratique
 et populaire en vue d'éviter les doubles impositions et
 d'établir des règles d'assistance réciproque en matière
 d'impôts sur le revenu, d'impôts sur les successions, de
 droits d'enregistrement et de droits de timbre, ainsi que les
 dispositions de traités ou accords particuliers relatives aux
 revenus visés à l'article 19, cesseront de s'appliquer à
 compter de la date à laquelle les dispositions de la
 présente Convention s'appliqueront pour la première fois.

 

 Article 31

 Dénonciation

 1. La présente Convention demeurera en vigueur sans
 limitation de durée. Toutefois, après une période de cinq
 années civiles suivant la date de son entrée en vigueur,
 chacun des Etats contractants pourra, moyennant un
 préavis minimal de six mois, notifié par la voie
 diplomatique, la dénoncer pour la fin d'une année civile.

 2. Dans ce cas, les dispositions de la Convention
 s'appliqueront pour la dernière fois :

 a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de
 retenue à la source, aux sommes mises en paiement au
 plus tard le 31 décembre de l'année civile pour la fin de
 laquelle la dénonciation aura été notifiée ;


